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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 21 NOVEMBRE 2023 

 
 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le vingt et un novembre deux mille vingt-trois, au 94, rue 
de l’Église, à 20h30, sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, 
maire, à laquelle session étaient présents :  
 
Madame Manon Cadieux, messieurs André Trudel, Aurèle Cadieux et Pascal 
Bissonnette, tous conseillers, et formant la majorité du conseil. 
 
Étaient également présentes : Madame Joanie Leboeuf, directrice générale et 
greffière-trésorière  
 

 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 20h30, le maire ouvre l'assemblée. 
 
 

 POINT 2 
LECTURE DE L'ORDRE DU JOUR 

1- Ouverture de la séance extraordinaire du 21 novembre 2023 20h30 
 
2- Lecture de l’ordre de jour 

 
3- Adoption de l’ordre du jour 

 
4- Période de questions citoyennes 

 
5- Administration 

a. Dossier ressources humaine   
b.  

6- Sécurité publique 
a. AVIS DE MOTION – Règlement 23-237 relatif à la prévention incendie; 
b.  

7- Levée de la séance ordinaire du conseil  

 
 

23-11-232 POINT 3 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté tel que soumis. 

ADOPTÉE 
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23-11-233 POINT 4 
ADOPTION DE L’ENTENTE TRANSACTION REÇU-QUITTANCE - DOSSIER 
RESSOURCE HUMAINE – EMPLOYÉ #23 

 
ATTENDU QU’UNE séance de conciliation s’est tenue en présence des parties le 
25 septembre 2023, avec l’aide de la conciliatrice du TAT, Madame Maria Barros;   
 
ATTENDU QUE les parties aux présentes en sont venues à un accord, lequel est fait 
sans admissions ni reconnaissance de responsabilité et dans le seul but d’en arriver 
à une entente et mettre fin à leurs litiges et, en ce sens, la présente entente ne pourra 
être invoquée à titre de référence ou de précédent; 
 
ATTENDU Qu’à la suite de discussions de règlement à l’amiable sans préjudice 
tenues par l’intermédiaire de leurs procureurs, les parties aux présentes en sont 
venues à une entente, lors de la conciliation, le 25 septembre 2023, et confirment par 
écrit les termes et les conditions au moyen de l’entente Transaction, Reçu-Quittance; 
 
EN FOI DE QUOI 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil 
 
D’accepter l’entente Transaction, Reçu-Quittance et de mandater M. André Trudel, 
maire substitut et Mme Joanie Leboeuf, directrice générale à signer l’entente pour et 
au nom de la Municipalité de Mont-Saint-Michel. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
 

23-11-234 POINT 4 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 23-237 RELATIF À LA PRÉVENTION 
INCENDIE 

 
Il est, par la présente, donné avis de motion, par monsieur Pascal Bissonnette 
conseiller, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement numéro 23-
237 relatif à la prévention incendie. 
 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil 
 
 

ADOPTÉE 
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23-11-235 POINT 6 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 20h40. 
 
 
 
 
 
 
            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  JOANIE LEBOEUF 
Maire       Directrice générale 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
 
       
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ 


